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Dates  
14, 15 et 16 février 2022 

 Programme de la formation 
 

Objectifs pédagogiques 
● Décrire les 10 Compétences Psychosociales (CPS 

● Identifier les étapes clefs et les exigences pédagogiques pour 

l’animation de séances sur les CPS 

● Repérer des activités et postures éducatives favorables au 

renforcement des CPS 

● Choisir des techniques d’animations et des outils pédagogiques 

adaptés au public et au contexte notamment pour les 

compétences « conscience de soi » et « gestion des émotions » 

● Identifier les critères d’implantation optimale d’un programme 

CPS dans sa structure / son territoire 
 

Contenu de formation 
 
JOUR 1 

● Constitution du groupe et pose du cadre fonctionnel et 
relationnel  

● Apports théoriques sur les compétences psychosociales 
● La compétences « conscience de soi » 

 
JOUR 2 

● La compétences « gestion des émotions » 
● Les repères pédagogiques pour les projets CPS 
● Présentation d’outils et techniques pédagogiques 

 
JOUR 3 

● L’animation de séquence : le B.A.BA 
● L’implantation de projets / programmes CPS au sein d’une 

structure ou du territoire 
● Bilan de la formation 
● Évaluation de l’ensemble de la formation 

 

Durée 
3 journées indissociables soit 19h30mn 

 

Horaires 
9h00 -12h30 et 14h -17h 
Soit 6h30 de formation par jour (hors 
pause déjeuner) 

 

Public visé  
Cette formation s’adresse aux 
professionnels du secteur enfance – 
jeunesse et de la communauté 
éducative 

 

Prérequis 
Intérêt pour la thématique et 
perspectives d’animation de séances 
collectives 

 

Lieu de la formation 
Centre de loisirs - Rue de la Pommeraie 
44530 Drefféac 

 

Tarif 
Cette formation est cofinancée par la 
Ville de DREFFÉAC et la Ville de 
MISSILLAC : 

● Ville de Drefféac : 3 jours pour 
11 personnes soit 3760 €uros 

● Ville de Missillac : 3 jours pour 5 
personnes soit 1880 €uros 

 

Modalités et délais d’inscription 
Accès formulaire inscription : 
 
Inscription au plus tard 6 semaines 
avant le début, soit le 3 janvier 2022 

 

  

 

    

RENFORCER LES COMPETENCES PSYCHOSOCIALES 

DES ENFANTS ET DES PREADOLESCENTS 
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Formatrices 
Marjorie NICOL 
Audrey PAVAGEAU 
Chargées de mission en éducation et promotion de la santé à l’IREPS Pays de la Loire 
Les formatrices sont susceptibles de changer pour des raisons d’organisation interne 

Modalités pédagogiques de la formation 
Cette formation, comme l’ensemble des formations proposées par l’IREPS Pays de la Loire, est conçue en corrélation 
avec les objectifs visés sur un principe d’alternance entre des apports conceptuels et une pédagogie interactive 
basée sur la construction de l’expérience (apprendre en faisant). 
 
Dans un climat d’interactivité sécurisant, le rythme de chacun sera respecté et tiendra compte des savoirs, savoir-
faire et savoir-être des participants. 
 
Outre la parole et l’écoute, les formateurs pourront utiliser des supports et méthodes d’animation variés tels que 
vidéos, photos-expression, jeux de rôle, dessins, brainstorming…en alternant des temps de travail individuels, en 
binôme ou en sous-groupes, favorisant ainsi la dynamique de groupe, la participation et l’implication de chacun, à 
sa mesure. 
  
Pour approfondir les apports de la formation, un dossier documentaire et une bibliographie : 

● seront mis à disposition en ligne dans un padlet communiqué par le formateur lors de la formation ou, 

● seront remis en version papier lors de la formation 

Suivi et évaluation de la formation (questionnaires, quizz, …) 
- Une évaluation des acquis en fin de formation 

- Une évaluation de la satisfaction en fin de formation 

- Une évaluation à distance, 6 mois après le terme de la formation 

- Une évaluation commanditaire, 2 à 3 mois après le terme de la formation 

- Une feuille d’émargement signée lors de chaque demi-journée de formation 

- Un certificat de réalisation 

Equipements techniques 
La salle de formation est équipée d’un ordinateur, d’un vidéo-projecteur et d’un paper-board 

Plan d’accès 
Le plan d’accès est fourni dans le livret d’accueil envoyé par mail aux stagiaires avant le début de la formation. 
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Accès des locaux aux personnes à mobilité réduite et personnes en situation de handicap 
La salle de formation n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite. Si vous souhaitez nous faire part d’une 
situation de handicap, nous vous remercions de nous contacter afin de prendre en considération vos besoins. 

Contact 
Corinne Chénard – Assistante administrative à l’Ireps Pays de la Loire 
ireps44@irepspdl.org  

02 40 31 16 90 

 

mailto:jsaillard@irepspdl.org

